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REL EVE DE DECISIONSDE LA REUNION DU 

COMITE DIRECTEUR 

Réunion du samedi 23 janvier 2021 

 
Présents : 
AMARANTHE-HORTH Armide, AUBERGER Florence, BAFAU Marcel, CLAU Gilles, DANGLADES Max, DEDE 

Dominique, DIMANCHE Carole, BELLONY Rollin, JEAN-MARIE Steve, LONG Rina, MIJDT Alain, NELSON 

Antoine, TORVIC Fabrice, VICTORIN Thierry. 

Absents excusés : 
AGESILAS Frantz, GOLITIN Emané, PAPAYO Mickle, REVOUX Christophe. 
 
La séance débute à 10h05.  

1. Mot du Président 
Le président Marcel BAFAU souhaite la bienvenue à l’ensemble des membres du Comité Directeur.  
C’est avec plaisir et beaucoup d’émotion qu’il ouvre ce premier comité directeur de la mandature 2020-2024.  
Il rappelle très brièvement la posture que doit avoir un membre du comité directeur : Engagement assumé, 
Equité, Transparence, Rigueur, Ecoute, Devoir de réserve et Disponibilité pour l’intérêt collectif. 
Un membre du comité directeur doit se mettre à la disposition du football guyanais. L’intérêt qui doit primer au 
sein du Comité directeur est le football guyanais. 
Il ambitionne que cette mandature prône le dialogue et souhaite aux membres des travaux fructueux pendant 
toute la mandature.  
A la demande de Monsieur Fabrice TORVIC, chaque membre du comité directeur présente, à tour de rôle, ses 
fonctions et qualités au sein du football guyanais. 
 
 

2. Mise en place du bureau du comité directeur  
Par application à l’article 14.2 des statuts de la Ligue de Football de la Guyane indiquant qu’à « l’exception du 
Président, les membres du Bureau sont élus parmi les membres du Comité de Directeur », 
 
LE COMITE DIRECTEUR, 
A l’unanimité des membres présents,  
DECIDE de la composition du bureau pour la mandature 2020-2024 :  
 
Président : Marcel BAFAU 
1er vice-président : Rollin BELLONY (sport-santé) 
2ème vice-président : Alain MIJDT 
3ème vice-président : Frantz AGESILAS  
4ème vice-président : Mickle PAPAYO  
5ème vice-président : Gilles CLAU  
6ème vice-président : Dominique DEDE 
 
Secrétaire général : Antoine NELSON 
Secrétaires adjoints : Florence AUBERGER et Stève JEAN-MARIE  
 
Trésorier général : Max DANGLADES 
Trésoriers adjoints : Armide AMARANTHE-HORTH et Thierry VICTORIN 



3. Vacance du poste de Directeur Technique Régional (DTR) de la Guyane  
Le DTR, Hubert CONTOUT est rentré officiellement à la retraite au 1er janvier 2021. 
Il appartient au nouveau comité directeur de nommer son remplaçant et de définir le support administratif et 
financier sur lequel le nouveau DTR sera recruté.  
Il est rappelé que Monsieur Christophe ADAM assure l’intérim de la fonction de DTR jusqu’au 31 janvier 2021. 
 
Après discussions et échanges de point de vue, 
LE COMITE DIRECTEUR, 
DECIDE de faire un appel à candidature pour le poste de DTR de la LFG. 
 
 
4. Présentation et discussion autour de la feuille de route 2021-2024 
Le président, Marcel BAFAU, fait une présentation détaillée de la feuille de route du comité directeur pour 
cette mandature 2021-2024. 
Monsieur Gilles CLAU invite tous les membres du comité directeur à faire la formation de CFF4 « projet 
associatif ». 
 

5. Recensement des sujets en suspens ou pas à traiter rapidement 
Plusieurs sujets sont abordés tels que :  

- La mise à l’honneur des anciens gardiens de but et plus généralement des anciennes gloires du football 
guyanais, 

- La mise à l’honneur des bénévoles de la LFG, 
- La mise en place d’une cellule de veille juridique, 
- La mise en place d’une cellule de labellisation, 
- Une demande de dérogation pour la non-application du statut de l’arbitrage au cours de cette saison, 
- Revoir le circuit de transmission des informations entre les clubs, la ligue, et les commissions, 
- Protocole de reprise des compétitions. 
 

 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, le Président déclare la séance close et la lève à 12h30. 
 

Le Secrétaire Général                                                     Le Président  

 

A. NELSON                                M. BAFAU 

 

 

 


